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EQUIPEMENTS RESEAU

SWITCHES

SWITCHES LAN NON MANAGEABLE

UTP-IPUTP308

+0.124 € Recupel

Switch bureau � 8 Ports LAN RJ45 gigabyte � Les ports de 1 à 
8 peuvent servir d'uplink � Alim: type bureau 5VDC 1A fournie 
� Mode Défaut (tous les ports comuniquent librement)-VLAN 
(Port 1 à 6 isolés)-CCTV (8 ports 250m@10Mbps) 
sélectionnable � non-manageable � Néant � Budget PoE= 
néant � Néant � Capacité switch: 16 Gbps-11.58 Mpps � Temp: 
-10 °C à +50 °C � Protection: surtension 6KV - 
EN-IEC61000-4-5

SWITCHES LAN MANAGEABLE

UTP-IPUTP100

+0.124 € Recupel

Switch bureau-rack modulaire � 24 Ports Lan ou SFP via 
module M8T ou M8F � Uplink: 2 Ports LAN RJ45 gigabyte + 2 
ports SFP gigabyte � Alim: 100-240 VAC 60W max. 
redondante � Alimentation redondante intégrée � Layer 2 � 
QoS-paramétrage Ports-VLAN-statisques réseau-envois 
alarmes par email � Budget PoE= néant � Néant � Capacité 
switch: 56 Gbps-42 Mpps � Temp: -10 °C à +50 °C � 
Protection: surtension 6KV - EN-IEC61000-4-5

UTP-IPUTP108

+0.124 € Recupel

Module switch master � Module 8 Ports LAN RJ45 gigabyte 
enfichable pour switch convergence � Uplink: sur 
UTP7524GE-MX � Alim: sur UTP7524GE-MX � Voir 
UTP7524GE-MX � Voir UTP7524GE-MX � Voir 
UTP7524GE-MX � Budget PoE= néant � Néant � Néant � 
Temp: -10 °C à +50 °C � Néant

UTP-IPUTP118

+0.124 € Recupel

Module switch master � Module 8 Ports SFP gigabyte 
enfichable pour switch convergence � Uplink: sur 
UTP7524GE-MX � Alim: sur UTP7524GE-MX � Voir 
UTP7524GE-MX � Voir UTP7524GE-MX � Voir 
UTP7524GE-MX � Budget PoE= néant � Néant � Néant � 
Temp: -10 °C à +50 °C � Néant

UTP-IPUTP101

+0.124 € Recupel

Switch bureau-rack � 24 Ports Lan Gigabyte � Uplink: 4 ports 
SFP 10 Gigabyte � Alim: 100-240 VAC 60W max. redondante 
� Alimentation redondante intégrée � Layer 3 � Capacité switch: 
128 Gbps-96 Mpps � Temp: -10 °C à +50 °C � Protection: 
surtension 6KV - EN-IEC61000-4-5

SWITCHES POE INDUSTRIELS NON MANAGEABLE

UTP-IPUTP443

+0.124 € Recupel

Switch industriel PoE � 1 Port PoE gigabyte 60W max. + 3 
Ports PoE gigabyte 30W max. � Uplink: 2 Ports LAN RJ45 
gigabyte + 2 ports SFP gigabyte � Alim: type bureau 54VDC 
Intérieure fournie � Solution PSE Microsemi spécifique pour la 
gestion des appareils PoE 60W compatible Avigilon et autres 
� non-manageable � Néant � Budget PoE= 240W � 
Alimentation redondande 48 à 57 VDC possible � Capacité 
switch: 14 Gbps-10.4 Mpps � Temp: -40 °C à +75 °C � 
Protection: surtension 6KV - EN-IEC61000-4-2
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EQUIPEMENTS RESEAU
SWITCHES LAN INDUTRIELS NON MANAGEABLE

UTP-IPUTP440

+0.124 € Recupel

Switch industriel � 4 Ports LAN RJ45 gigabyte � Uplink: 2 Ports 
LAN RJ45 gigabyte + 2 ports SFP gigabyte � Alim: type 
bureau 12VDC Intérieure fournie � Entrée pour alimentation 
redondante � non-manageable � Néant � Budget PoE= néant � 
Néant � Capacité switch: 17.5 Gbps-10.4 Mpps � Temp: -40 °C 
à +75 °C � Protection: surtension 6KV - EN-IEC61000-4-2

MODULES SFP CONVERSION FIBRE OPTIQUE

UTP-IPUTP911

+0.2479 € Recupel

Utilisez le type de boîtier SFP, le connecteur LC, prenez en 
charge la norme SFF8472 ; � Prise en charge hot plug ; � 
Utiliser un laser VCSEL de 850 nm et un code PIN ; � La fibre 
multimode peut atteindre une distance de transmission de 
données de 550 m ; � Port d'entrée et de sortie de données 
conforme à la norme LVPECL ; � Faible EMI pour 
l'environnement, haute protection électrostatique ; � Répond à 
la norme de sécurité laser IEC-60825. � UTEPO

CONVERTISSEURS

CONVERTISSEURS FIBRE OPTIQUE

UTP-IPUTP922

+0.2479 € Recupel

1. Fournir 1000Mbps 1 port en fibre optique et 1 port Ethernet 
qui peut convertir entre 10/100/1000BASE-TX et 
1000BASE-FX ; � 2. Utilisation du module optique SFP, 
support hot plug et module optique SFP à performances 
différentes en option ; � 3. Compatibilité avec les normes 
IEEE 802.3, IEEE 802.3u, IEEE802.3ab/z et Ethernet 
10/100/1000BASE-TX et 1000BASE-FX ; � 4. Supporte 
l'adaptation automatique 10/100/1000Mbps full/half duplex, 
supporte le MDI/MDIX automatique. � UTEPO

CABLES

CABLE COAXIAL

UTP-ACUTP102

+0.2479 € Recupel

Mini-convertisseur COAX/UTP émetteur et récepteur pour 1 
caméra uhd/hd/sd

UTP-ACUTP120

Connecteur BNC male sans outils, pour 
RG59-idef-RG58-micro coax-..
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EQUIPEMENTS RESEAU

UTP-ACUTP200

+0.2479 € Recupel

Convertisseur coax/utp récepteur actif pour 1 cam hd/sd

AUTRES

ACCESSOIRES RESEAU

UTP-IPUTP935

+0.124 € Recupel

- Prise en charge d'une tension d'entrée de 36 à 60 V, d'une 
puissance de sortie de 25 W à forte consommation et d'une 
sortie de commutation DC 12V/24V � Compatible avec le 
mode A (fin de portée) et le mode B (milieu de portée) � 
Rendement de conversion =90 %, réduire la chaleur � Norme : 
en accord avec IEEE802.3af/at, IEEE802.3 
10Base-T/100Base-TX/IEEE802.3ab 1000Base-T � Une 
connexion fiable : Les connecteurs réseau adoptent des ports 
PoE RJ45 à broches plates haute puissance, plaqués or 30u � 
Les connecteurs de sortie d'alimentation supportent deux 
styles de bornes : DC et verte ; - Conception pour 
températures élevées : de -40 ? à 75 ?, l'enveloppe en 
aluminium est bonne pour la dissipation de la chaleur � 
UTEPO

PONTS WI-FI

PONT WIFI 5,0GHZ

UTP-IPUTP819

+0.124 € Recupel

Port Ethernet : 1*10/100/1000Base-T PoE RJ-45 WAN 
(Auto-MDI/MDI-X) - 1*10/100/1000Base-T RJ-45 
LAN(Auto-MDI/MDI-X). Alimentation : PoE: 24VDC/0.5A or 
48VDC/0.5A, DC: 12V/1A =15W. Gain Antenne: 15dBi. Débit 
sans fils maximal: 867 Mbps. Gamme de fréquence : 
5.150GHz ~ 5.850GHz. Gamme de température de travail : 
-30 à +55°. Indice de protection : IP65. Protection foudre 
jusqu�à 6kV. Normes de conformité : IEEE 802.11a/n/ac. 
Jusqu�à 4 slaves sur un seul master en « point to multiple point 
». Utilisable en mode « repeater » et « access point » via la 
page Web. Configurable via smartphone.
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1. Les conditions suivantes sont réputées être admises par les clients lors de la commande même lorsqu�elles sont 
en contradiction avec leurs conditions d�achat. Ces dernières ne nous engagent que si nous les avons acceptées 
par écrit.
2. Si la facture, à la demande du donneur d�ordre, est établie au nom d�un tiers, le donneur d�ordre et le tiers sont 
solidairement responsables pour le paiement de celle-ci et l�exécution des autres engagements résultant des 
conditions générales de vente.
3. Les offres et listes de prix ont un caractère purement indicatif et ne nous lient en aucun cas. Les prix donnés 
s�entendent toujours pour des marchandises enlevées en nos magasins. Sauf convention contraire, les 
marchandises sont transportées aux risques et périls et aux frais de l�acheteur, quel que soit le mode de transport.
4. Les commandes avec un délai de livraison de plus d�un mois ne sont acceptées qu�après confirmation écrite et 
signée par un membre habilité de notre firme. Notre société ne peut être tenue pour responsable de la 
non-exécution de la commande reçue en cas de circonstances indépendantes de notre volonté (grève, lock-out, 
etc,�). Les prix des commandes sont acceptés sous réserve de cas de force majeure, entre autres des hausses 
de prix qui nous sont imposées par nos propres fournisseurs. Dans ces cas, les commandes seront facturées aux 
conditions de la liste de prix en vigueur au moment de la date de fourniture, indépendamment du prix auquel elles 
auraient été confirmées ou quel que puisse être le délai de livraison.
5. Les délais de livraison ne sont donnés qu�à titre de renseignement et ne peuvent en aucun cas conduire à 
l�annulation du bon de commande ni donner lieu à une indemnité.
6. Toute réclamation concernant les marchandises fournies doit, sous peine de nullité, nous parvenir par écrit dans 
les trois jours de réception, en se référant au numéro de la note d�envoi. Aucun retour de marchandises ne sera 
accepté sauf accord préalable par écrit de notre part et pour autant qu�elles nous soient retournées en bon état et 
dans leur emballage d�origine. Les marchandises reprises seront créditées avec une déduction de 30% sur la 
valeur facturée.
7. En raison de notre qualité d�intermédiaire, la garantie se rapportant aux marchandises livrées par nos soins se 
limite à celle accordée par le fabricant. Cette garantie se limite dans tous les cas à l�échange pur et simple des 
pièces défectueuses; aucun remboursement, indemnité ou dommage et intérêt ne pourront nous être réclamés, 
pour quels que motifs que ce soient. Le dépôt d�une plainte ne peut en aucun cas justifier un délai ou une 
suspension de paiement.
8. En cas de remplacement d�un appareil, pour quelle que raison que ce soit, nous ne pouvons être tenus pour 
responsable des frais ou dommages occasionnés par l�enlèvement de l�ancien appareil. Nous ne sommes en aucun 
cas responsables pour les détériorations pouvant survenir aux appareils pendant leur séjour sur les chantiers ou au 
cours de leur placement par l�installateur.
9. Le client prend livraison de la marchandise devant le chantier ou le domicile.
10. Les factures sont payables au comptant à la livraison sauf si des dérogations écrites ont été conclues au 
préalable. En cas de livraison, paiement doit être remis au chauffeur du camion amenant la marchandise. En cas 
d�enlèvement au comptoir, le paiement doit être effectué à la caisse du point de vente.
11. La fourniture incomplète d�une commande ne peut justifier le refus de paiement des marchandises livrées. Des 
factures partielles pourront être réalisées au fur et à mesure de la fourniture des marchandises. Le paiement des 
factures ne peut jamais être subordonné à la mise en marche ou l�installation des appareils.
12. En cas de retard de paiement injustifié à l�échéance et sans qu�une mise en demeure ne soit nécessaire, des 
intérêts de retard s�élevant à l�intérêt légal de + 2% seront dus. En cas de non-paiement total ou partiel, sans 
motifs valables, de la dette à l�échéance de la facture, le solde sera, après mise en demeure infructueuse, majoré 
de 15% avec un minimum de � 50,00 et un maximum de � 1900,00, même dans le cas où des termes et délais 
seraient accordés.
13. Le défaut de paiement d�une facture à son échéance rend immédiatement exigible de plein droit le solde dû sur 
toutes les autres factures, quelles que soient les facilités de paiement préalablement accordées.
14. En cas de manquement par l�acheteur de ses obligations, la vente sera résiliée de plein droit sans sommation. 
Pour cela, notre volonté exprimée par l�envoi d�une lettre recommandée sera suffisante. Lorsque la solvabilité de 
l�acheteur se détériore, nous nous réservons le droit, même après expédition partielle de marchandises, d�exiger 
de l�acheteur les garanties que nous jugeons appropriées en vue de la bonne exécution des engagements pris. Le 
refus d�y satisfaire nous octroie le droit d�annuler l�entièreté ou une partie de la commande.
15. Toute réclamation concernant nos factures doit être portée à notre connaissance par écrit, endéans dix jours 
après la réception de la facture.
16. Nous conservons la pleine propriété des marchandises livrées jusqu�au paiement complet. Les risques sont à 
charge de l�acheteur. Les acomptes pourront être conservés pour couvrir les pertes éventuelles de la revente.
17. Nous ne nous occupons jamais directement ou indirectement de l�installation des appareils. Nous nous 
refusons à intervenir dans les contestations relatives aux installations qui pourraient survenir entre consommateurs 
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